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Art. 1-7

Texte

Article 1er. A l'article 1er du décret du 10 décembre 2020 contenant le budget des recettes et le budget général
des dépenses de la Communauté germanophone pour l'année budgétaire 2021, le tableau est remplacé par le
tableau suivant :
  

  
" (en milliers d'€)
Recettes générales 302 221
Recettes affectées 225 790
Total 528 011 "

Art. 2. A l'article 2 du même décret, l'alinéa 4 est remplacé par ce qui suit :
  " En application de l'article 1er, § 2, 4°, du décret du 17 janvier 1994 portant création de fonds budgétaires
supplémentaires de la Communauté germanophone, 34 907 000 euros de la dotation globale sont mis à la
disposition du Fonds de participation et de financement de la Communauté germanophone sous forme de
recettes affectées. "

  Art. 3. A l'article 4 du même décret, le tableau est remplacé par le tableau suivant :
  

  
" (en milliers d'€) Crédits d'engagement Crédits d'ordonnancement
Dépenses générales 433 791 438 046
Fonds budgétaires 139 935 139 935
Total 573 762 577 981 "

Art. 4. A l'article 8 du même décret, le tableau est remplacé par le tableau suivant :
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